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Conflits d’intérêt

 Membre de la Commission sur les soins de fin de vie 
du Québec

 Membre du comité de soutien clinique du MSSS sur 
les demandes anticipées d’aide médicale à mourir

 Membre du Conseil d’administration de Santé 
Québec 



Objectifs

• Décrire la situation actuelle de l'aide médicale à 
mourir au Québec;

• Connaitre les conditions d'admissibilité aux demandes 
anticipées d'aide médicale à mourir;

• Accompagner un patient qui souhaite formuler une 
demande anticipée d'aide médicale à mourir.



Aide médicale à mourir au Québec

(Commission sur les soins de fin de vie du Québec. www.csfv.gouv.qc.ca)



(Commission sur les soins de fin de vie du Québec. www.csfv.gouv.qc.ca)

Aide médicale à mourir au Québec



(Commission sur les soins de fin de vie du Québec. Rapport annuel d’activités 2023-24)

Aide médicale à mourir au Québec



(Commission sur les soins de fin de vie du Québec. Rapport annuel d’activités 2023-24)

Aide médicale à mourir au Québec



(Article 26)

Demande d’aide médicale à mourir contemporaine

Pour obtenir l’aide médicale à mourir suivant une demande contemporaine, une 
personne doit […] satisfaire aux conditions suivantes : 

1° elle est majeure et apte à consentir aux soins, sauf exception relativement
à cette aptitude de la personne prévue au troisième alinéa de l’article 29; 

2° elle est une personne assurée au sens de la Loi sur l’assurance maladie; 

3° elle est dans l’une des situations suivantes : 
a)  elle est atteinte d’une maladie grave et incurable** et sa situation

médicale se caractérise par un déclin avancé et irréversible de ses
capacités

b)  elle a une déficience physique grave entrainant des incapacités
significatives et persistantes; 

** un trouble mental autre qu’un trouble neurocognitif n’est pas considéré comme
étant une maladie grave et incurable 



(Article 26)

Pour obtenir l’aide médicale à mourir suivant une demande contemporaine, une 
personne doit […] satisfaire aux conditions suivantes : 

4° elle éprouve des souffrances physiques ou psychiques persistantes,
insupportables et qui ne peuvent être apaisées dans des conditions qu’elle
juge tolérables. 

Demande d’aide médicale à mourir contemporaine



 Personne en fin de vie qui satisfait à tous les critères peut 
consentir à recevoir l’AMM même si elle est devenue inapte à 
consentir aux soins après avoir été jugée admissible

 Consentement par écrit dans les 90 jours précédant l’AMM

Renonciation au consentement final



Renonciation au consentement final

Demande anticipée d’AMM

Renonciation au consentement final



AMM par demande anticipée pour 
personnes inaptes 

(Groupe d’experts québécois sur la 
question de l’inaptitude et de l’aide 

médicale à mourir, 2019)



 Demande d’aide médicale à mourir contemporaine
 formulée en vue de l’administration de cette aide 

de façon contemporaine à la demande

 Demande anticipée d’aide médicale à mourir
 formulée en prévision de l’inaptitude de la 

personne à consentir aux soins, en vue d’une 
administration ultérieure à la survenance de cette 
inaptitude

Demande anticipée d’aide médicale à mourir



Au moment où elle formule la demande : 

1° elle est majeure et apte à consentir aux soins; 

2° elle est une personne assurée au sens de la Loi sur
l’assurance maladie; 

3° elle est atteinte d’une maladie grave et incurable menant à
l’inaptitude à consentir aux soins

(Article 29.1)

Demande anticipée d’aide médicale à mourir



Maladie grave et incurable menant à 
l’inaptitude à consentir aux soins



Formulation de la demande anticipée

Avec l’aide d’un professionnel compétent, la personne doit 
décrire de façon détaillée dans sa demande les 
manifestations cliniques liées à sa maladie qui devront être 
considérées, une fois qu’elle sera devenue inapte à consentir 
aux soins et qu’un professionnel compétent constatera qu’elle 
présente ces manifestations, comme l’expression de son 
consentement à ce que l’AMM lui soit administrée lorsque 
toutes les conditions prévues par la présente loi seront 
satisfaites. 

(Article 29.3)

Professionnel compétent = médecin ou IPS



 Le professionnel doit s’assurer que les manifestations 
cliniques décrites dans la demande remplissent les 
conditions suivantes :
 1° elles sont médicalement reconnues comme 

pouvant être liées à la maladie dont la personne est 
atteinte;

 2° elles sont observables par un professionnel 
compétent qui aurait à les constater avant 
d’administrer l’aide médicale à mourir.

Formulation de la demande anticipée



 Le professionnel compétent qui prête assistance à la 
personne doit :
 1° être d’avis qu’elle satisfait aux conditions […] 

notamment 
• a) en s’assurant auprès d’elle du caractère libre de sa 

demande, en vérifiant entre autres qu’elle ne résulte pas 
de pressions extérieures;

• b) en s’assurant auprès elle du caractère éclairé de sa 
demande, notamment en vérifiant qu’elle a bien compris 
la nature de son diagnostic et en l’informant de 
l’évolution prévisible de la maladie et du pronostic 
relatif à celle-ci, des possibilités thérapeutiques 
envisageables et de leurs conséquences;

Formulation de la demande anticipée



 La personne peut désigner dans sa demande anticipée un tiers de 
confiance auquel elle confie les responsabilités suivantes :

1o aviser un professionnel de la santé et des services sociaux
qui dispense des soins à la personne en raison de sa maladie
lorsqu’il croira soit

a) qu’elle présente les manifestations cliniques liées à sa
maladie et décrites dans sa demande

b) qu’elle éprouve des souffrances physiques ou
psychiques persistantes et insupportables

2o lorsque la personne est devenue inapte à consentir aux soins, 
aviser de l’existence de la demande tout professionnel de la
santé et des services sociaux qui dispense des soins à la
personne en raison de sa maladie ou en rappeler l’existence à
cette personne.

Tiers de confiance



Dépôt de la demande au Registre des DAAMM

DAAMM complétée en ligne par médecin ou IPS, sur le site sécurisé 
RAMQ, en présence de toutes les parties prenantes



Formulation de la demande anticipée



Formulation de la demande anticipée



Formulation de la demande anticipée



Dépôt de la demande au Registre des DAAMM

2. Formulaire peut être sauvegardé sur le site de la RAMQ

3. Impression du formulaire

4. Signature manuscrite par toutes les parties prenantes

5. Formulaire téléversé sur le site de la RAMQ

6. Accusé de réception de la DAAMM envoyé au médecin ou IPS

7. Validation cléricale de la DAAMM pour assurer sa conformité

8. Dépôt de la DAAMM au registre (si conforme)

9. Confirmation du dépôt au registre transmise par courriel au PC

10. Envoi postal d’une copie de la DAAMM à l’usager par la RAMQ



(www.cmq.org)

Formulation d’une DAAMM par acte notarié



 Une personne apte à consentir aux soins peut, en tout 
temps, retirer sa demande anticipée au moyen du 
formulaire prescrit.

 La personne qui souhaite retirer sa demande doit être 
assistée par un professionnel compétent, qui doit 
contresigner le formulaire pour attester que la personne est 
apte à consentir aux soins, et doit s’assurer que la 
demande est radiée du registre dans les plus brefs délais

 Une personne ne peut modifier sa demande que par la 
formulation d’une nouvelle demande anticipée.

Retrait ou modification de la demande anticipée



 Un professionnel SSS qui dispense des soins à une personne 
ayant obtenu un diagnostic de maladie grave et incurable 
menant à l’inaptitude à consentir aux soins doit, lorsqu’il 
prend connaissance de cette inaptitude, consulter le 
registre. 

 Si une demande anticipée s’y trouve, il en prend 
connaissance et la verse à son dossier, à moins qu’elle ne 
l’ait déjà été. De plus, il doit s’assurer que tout tiers de 
confiance désigné dans la demande a été avisé de la 
survenance de l’inaptitude de la personne.

 Le professionnel informe également les professionnels de la 
santé ou des services sociaux membres de l’équipe de soins 
responsable de cette personne de l’existence de cette 
demande.

Traitement de la demande anticipée 



Traitement de la demande anticipée 

 Si la personne n’a pas désigné de tiers de confiance ou si 
celui-ci est décédé, empêché d’agir ou néglige de le faire, un 
professionnel SSS membre de l’équipe de soins doit aviser 
un professionnel compétent s’il croit que…



Traitement de la demande anticipée 

 L’examen effectué par le professionnel compétent vise à 
déterminer si

 la personne présente, de manière récurrente, les 
manifestations cliniques [qu’elle a décrites dans sa 
demande]

et si

 la situation médicale de cette personne donne lieu de 
croire, sur la base des informations dont dispose ce 
professionnel et selon le jugement clinique qu’il exerce, 
que celle-ci éprouve des souffrances physiques ou 
psychiques persistantes, insupportables et qui ne 
peuvent être apaisées dans des conditions jugées 
tolérables.



 Avant d’administrer l’aide médicale à mourir suivant une demande 
anticipée, le professionnel compétent doit :
 1° être d’avis que la personne satisfait à toutes les conditions […]
 2° obtenir l’avis d’un second professionnel compétent confirmant 

le respect des conditions

Traitement de la demande anticipée 



Refus de recevoir l’aide médicale à mourir 

 Tout refus de recevoir l’aide médicale à mourir par la 
personne doit être respecté et ne peut d’aucune manière y être 
passé outre.

 Si la personne présente des symptômes comportementaux 
découlant de sa situation médicale, telle une résistance aux 
soins, le professionnel compétent doit, sur la base des 
informations dont il dispose, et selon le jugement clinique 
qu’il exerce, exclure la possibilité qu’il s’agisse d’un refus de 
recevoir l’aide médicale à mourir.



 Code criminel ne permet pas les demandes anticipées

 Le Procureur général du Québec (ministre de la Justice) a demandé 
au Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) 
d’émettre une directive indiquant qu’il n’est pas dans l’intérêt de la 
justice de poursuivre dans ces circonstances



Pour plus d’information



Pour plus d’information

• Pour les professionnels de la santé et des services 
sociaux 

• https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-
sante/soins-de-fin-de-vie/aide-medicale-a-mourir/demande-
anticipe-aide-medicale-mourir#c290545

• Environnement d’apprentissage numérique (ENA)
• Principes et pratiques entourant la Loi concernant les soins 

de fin de vie : bloc 1

(3 heures)

https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/soins-de-fin-de-vie/aide-medicale-a-mourir/demande-anticipe-aide-medicale-mourir#c290545


Pour plus d’information

• Pour les professionnels compétents
• https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-

sante/soins-de-fin-de-vie/aide-medicale-a-mourir/demande-
anticipe-aide-medicale-mourir#c290541

• Environnement d’apprentissage numérique (ENA)
• Principes et pratiques entourant la Loi concernant les soins 

de fin de vie : bloc 2

(5 heures)

https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/soins-de-fin-de-vie/aide-medicale-a-mourir/demande-anticipe-aide-medicale-mourir#c290541


Pour plus d’information

• Pour la personne souhaitant formuler une demande  
• Page web 

• https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/soins-de-fin-de-vie/aide-
medicale-a-mourir/demande-anticipe-aide-medicale-mourir#c290534

• Guide pour la personne et ses proches

https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/soins-de-fin-de-vie/aide-medicale-a-mourir/demande-anticipe-aide-medicale-mourir#c290534
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